LOGO du CS
3
3

Québec, le 21 avril 2017 

Monsieur / Madame XXX,
Directeur /Directrice
Office municipal d’habitation de XXX
Adresse
Objet : 
Résultats des mesures de radon dans les logements sociaux de votre territoire

Monsieur le Directeur, Madame la Directrice,
Je désire vous communiquer les résultats du dépistage de radon qui a eu lieu dans les immeubles de votre municipalité financés par l’entremise du Programme de logement sans but lucratif – Public – Régulier. Rappelons que le radon est un gaz radioactif incolore, inodore et sans saveur. Il provient de la désintégration de l’uranium présent à l’état naturel dans la croûte terrestre et se déplace du sol vers la surface par divers interstices. Sa concentration est généralement faible dans l’air extérieur, mais comme il peut s’infiltrer à l’intérieur des bâtiments, on peut le retrouver en quantité considérable dans les endroits clos, particulièrement dans les sous-sols. L’exposition à des concentrations élevées de radon pendant une longue période (plusieurs décennies) peut être nocive pour la santé. 

Rappel de la méthode

Des détecteurs ont été installés pendant trois mois au cours de l’hiver et du printemps 2018 dans chacun des logements situés à l’étage inférieur des immeubles. Les données recueillies ont permis entre autres de déceler des problèmes de concentration de radon dans certains immeubles, ce qui conduira à la mise en place de mesures correctives (travaux). 

Résultats 
· SI AU MOINS UNE INTERVENTION (remesure ou atténuation) EST NÉCESSAIRE DANS UN IMMEUBLE DU TERRITOIRE DE L’OH

De façon générale, les résultats obtenus dans les immeubles situés sur votre territoire révèlent des concentrations de radon n’excédant pas le seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à ce sujet, soit une concentration de 200 becquerels par mètre cube d’air (Bq/m3) dans les aires normalement occupées. Cependant, dans quelques cas, des actions devront être entreprises afin d’atténuer, conformément aux recommandations de Santé Canada, les problèmes relevés. Un plan d’intervention vous sera remis sous peu pour chaque immeuble où des concentrations de radon excèdent le seuil indiqué dans les lignes directrices fédérales ou dans lequel les concentrations mesurées soulèvent des problèmes d’interprétation. 
Il est important de rappeler que ces mesures ont été prises à titre préventif et que des travaux correctifs seront exécutés dans les délais prescrits par Santé Canada. Selon les experts de la santé publique, il n’y a pas lieu de s’inquiéter de cette situation, car seule une exposition continue à des concentrations élevées de radon dans l’air intérieur d’un bâtiment pendant plusieurs décennies représenterait un risque pour la santé.
Vous trouverez, dans le rapport d’analyse joint à la présente, une description sommaire des principaux résultats ainsi qu’un portrait plus détaillé des mesures du taux de radon effectuées dans vos immeubles.
· SI AUCUNE INTERVENTION (remesure ou atténuation) N’EST NÉCESSAIRE DANS LES IMMEUBLES DU TERRITOIRE DE L’OH

Comme les concentrations de radon mesurées dans vos immeubles sont faibles, c’est‑à‑dire inférieures au seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à ce sujet (200 becquerels par mètre cube d’air [Bq/m3] dans les aires normalement occupées), aucune action particulière n’est recommandée.

Vous trouverez, dans le rapport d’analyse joint à la présente, une description détaillée de tous les résultats des mesures effectuées dans vos immeubles.
· SI AUCUNE MESURE NE PERMET DE DÉTERMINER S’IL Y A DU RADON DANS LES IMMEUBLES DU TERRITOIRE DE L’OH

Les résultats obtenus dans certains immeubles situés sur votre territoire ne permettent pas de déterminer si les concentrations de radon excèdent le seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à ce sujet, soit une concentration de 200 becquerels par mètre cube d’air (Bq/m3) dans les aires normalement occupées.

Conformément aux recommandations de Santé Canada, de nouvelles mesures devront être prises dans les immeubles concernés à l’hiver 2018. 
Vous trouverez, dans le rapport d’analyse joint à la présente, une description détaillée de tous les résultats des mesures effectuées dans vos immeubles.
· COMMUNICATION DES RÉSULTATS AUX LOCATAIRES
Afin de vous aider à informer les locataires des résultats des mesures de radon dans leur logement, un projet de lettre est joint à la présente. Vous devez choisir l’option correspondant à la situation qui s’applique et remplir les zones ombragées. 
Si vous souhaitez obtenir de plus amples renseignements sur les mesures correctives ou sur les aspects techniques relatifs à l’opération de dépistage du radon, nous vous invitons à communiquer avec Nom de l’inspecteur du CS. Pour les aspects liés à la santé, vous pouvez communiquer avec la Direction de santé publique de votre région indiquer les coordonnées. Pour de l’information générale sur le radon, vous pouvez consulter les sites Web suivants :

· Ministère de la Santé et des Services sociaux : www.msss.gouv.qc.ca/radon
· Santé Canada : www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/radiation/radon/index-fra.php
Je vous prie d’agréer, XXXXX, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur / La directrice du centre de services,
XXXXX
c. c. 
Mme Sylvie Veilleux, directrice de l’expertise technique, SHQ
c. c. 
M. Pascal Rivard, directeur de l’habitation sociale – Est et Nord du Québec, SHQ
ou
c. c. 
M. Dominic Cousineau, directeur de l’habitation sociale – Ouest et Sud du Québec, SHQ 
c. c. 
Mme Sandra Vigneau, architecte, Direction de l’expertise technique, SHQ
